
 

Section européenne anglais  

 
 Une option facultative européenne en langue anglaise existe en 2nde au lycée d’Arsonval, 
les parents en font la demande au moment de l’inscription. 
Cette option correspond à 1h de cours de civilisation en langue anglaise et à 1h d'Histoire-
Géographie en anglais. 
 
 Le but de l'option est de développer les capacités de communication dans la langue 
étrangère, de favoriser au maximum l’oral et d’ouvrir sur une culture européenne. Les élèves 
s’inscrivant s’engagent pour trois ans et obtiennent un baccalauréat mention européenne en fin 
de terminale s’ils réussissent leur examen. 
 
Elèves concernés : 
 
 La section recrute 28 élèves de première langue vivante anglais.  
 

Ø Le nombre de places étant limitées, des critères de recrutement sont appliqués. 
 

Les critères d'attribution seront les suivants (votés au CA du 21/05/2026) : 
Ø Motivation pour un engagement sur trois ans,  
Ø Sélection sur dossier : niveau dans l’ensemble des disciplines, notamment en Anglais et 

en Histoire-Géographie, encourager les élèves ayant moins d’opportunité, capacité 
d’investissement important,  

Ø Puis test oral le jeudi 2 juillet à 15h30  
 
 Vous serez avisé de la pré-inscription dans la section mi- juillet par courrier postal  
 

 Le Proviseur, M. BLUM 
 
 
 

Nom : 
 
Prénom: 
 
Portable: 
 
Adresse @: 

 

Saint-Maur, le 12 juin 2026 
 
 
Le Proviseur du lycée d’Arsonval 
 
 


